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 Nous finançons tous types de projets immobiliers

 HYPERLINK "http://www.bdl.dz/credit_immo/p1.htm" 

Le crédit immobilier de la BDL est destiné à financer aussi bien l’auto construction, que l’achat d’un logement auprès d’un particulier ou un promoteur immobilier public ou privé ou encore l’extension et l’aménagement d’une habitation existante. La BDL finance également, la vente sur plan et l'achatdans le cadre de coopératives immobilières. 
Depuis peu, et pour élargir davantage la gamme de crédits immobiliers offerte, BDL a intégré dans son dispositif, le crédit aux promoteurs immobiliers, pour le financement des projets de construction de logements destinés aussi bien à la vente qu'à la location..
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 Quel que soit votre projet immobilier, la BDL vous aide à le réaliser

 HYPERLINK "http://www.bdl.dz/credit_immo/p1.htm" 
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Vous envisagez l’achat auprès d’un promoteur, d’un logement neuf en habitat collectif, semi collectif ou individuel ? 
La BDL peut financer votre projet 
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Vous comptez acquérir un logement neuf avec l’aide de la Caisse Nationale du Logement ? 
La BDL peut financer votre projet
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Vous avez pour projet l’achat d’un logement ancien auprès d’un particulier ? 
La BDL peut financer votre projet
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Vous avez fait le choix d’auto construire votre logement avec l’aide de la Caisse Nationale du Logement ? 
La BDL peut vous octroyer un financement 
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Vous vous engagez dans l’extension de votre habitation ? 
La BDL vous apporte le financement
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Votre avez opté pour un logement neuf en vente sur plan (VSP) ? 
La BDL vous apporte les crédits
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Le logement social participatif (LSP) vous intéresse ? 
BDL vous aide à concrétiser votre projet.
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 Répondez -vous aux critères d'octroi du crédit immobilier?

 HYPERLINK "http://www.bdl.dz/credit_immo/p1.htm" 

OUI, si :
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Vous justifiez d’une résidence fixe en Algérie ou à l’étranger
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Vous êtes de nationalité algérienne

[image: image13.png]


Vous êtes majeur à la date d’autorisation de financement 

[image: image14.png]


Vous avez moins de 70 ans
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Vous justifiez d’un revenu stable et régulier, au moins égal ou supérieur à une fois et demi (1,5) au Salaire National Minimum Garanti (SNMG).
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 Que faire pour obtenir un crédit immobilier ?

 HYPERLINK "http://www.bdl.dz/credit_immo/p1.htm"  
Vous rendre dans votre agence BDL pour demander un formulaire de « demande de crédit » que vous remplirez en vous faisant assister par le préposé aux crédits immobiliers de cette agence. 

Vous munir des pièces ci-après pour la constitution de votre dossier :
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Une copie de la pièce d’identité nationale
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Un extrait de naissance
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Un certificat de résidence
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Un extrait de rôle du demandeur de crédit 
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Une attestation de travail récente, pour les salariés
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Les trois derniers bulletins de paie
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Une attestation fiscale d’existence d’activité, pour les non salariés : commerçants, fonctions libérales
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Une déclaration fiscale de revenu, pour les non salariés : commerçants, professions libérales.

Et pour ceux qui achètent un logement, ils devront fournir aussi : 
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Le contrat ou promesse de vente notariée ou contrat de vente sur plan notarié, délivré par un promoteur public ou privé et signé par les deux parties : le promoteur et l’acquéreur.
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Une expertise du bien (PAP).

Pour ceux qui réalisent une auto construction ou une extension d’habitation, le complément de pièces suivantes :
[image: image27.png]


Un acte de propriété, un permis de construire até au moins de trois ans. 
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Un devis quantitatif et estimatif des travaux à réaliser.
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Une expertise du bien (terrain + bâti).

Pour ceux qui procèdent à des aménagements de leur habitation le dossier doit être complété par :
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Un acte de propriété
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Un devis quantitatif et estimatif des travaux à réaliser.
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Une expertise du bien (PAP).
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 Comment sera traité votre dossier ?

 HYPERLINK "http://www.bdl.dz/credit_immo/p1.htm" 

L’agence qui réceptionne votre dossier vérifie la conformité et l’authenticité des pièces et documents que vous aurez fournis. Si vous êtes déclaré éligible au crédit, il vous sera exigé :
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Le versement de 20% minimum du prix du logement au titre de votre part d’autofinancement (votre apport personnel) pour l’acquisition du logement.
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Le terrain d’assiette constitue votre part d’autofinancement du bénéficiaire de crédit pour la construction
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Une décision d’octroi d’aide à l'accession de propriété que vous délivrera la Caisse Nationale de Logement (CNL) si le prix d'acquisition du logement ou son coût de construction ne dépasse pas 2 millions de Dinars.
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Quelle est quotité finançable ? 
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Le montant du crédit que vous accorde la BDL ne saurait être supérieur à 80% du prix du logement à acquérir ou à construire et dans la limite de cinq (5) millions de dinars algériens.
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Le montant est également limité par la capacité de remboursement mensuel qui ne doit en aucun cas dépasser 30 à 40% du salaire ou du revenu mensuel net (y compris le revenu du conjoint)

[image: image40.png]


Dans ce dernier cas, il est exigé de vous un engagement de solidarité et de consolidation de votre salaire avec celui de votre conjoint.
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Sur quelle durée le crédit est accordé ?
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La durée maximale du remboursement du crédit accordé peut attendre 25 ans.
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La durée est cependant déterminée par votre capacité de remboursement et de votre âge et celui de votre codébiteur qui ne peut excéder 70 ans.

[image: image44.png]


Quel taux d’intérêts m’appliquera la BDL ?
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Le taux d'intérêt qui vous sera appliqué est fixé sur la base des conditions générales de la banque, actuellement en vigueur
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Le taux d’intérêt est fixe pendant les cinq premières années du crédit. Au delà, il peut varier en fonction des tarifs en vigueur.
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Dois –je payer une commission et de quel ordre ?
Vous devez payer une commission de gestion en une seule fois (Flat) : 
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6000 DA pour un crédit d’une durée inférieure ou égale à 10 ans
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8000 DA pour un crédit d’une durée supérieure à 10 ans et inférieure ou égale à 15 ans
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12000 DA pour un crédit d’une durée supérieure à 15 ans. 
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Comment s’effectuera le remboursement du crédit ?
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Le remboursement s’effectuera mensuellement par débit sur votre compte ou par tout autre moyen de paiement.
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Les mensualités sont constantes et incluent le principal et les intérêts conformément au tableau d’amortissement.
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Les mensualités ne doivent pas excéder les 30% du montant global des revenus mensuels nets déclarés par vous, y compris celui de votre conjoint se portant caution solidaire lorsque vos revenus sont inférieurs à 50.000 DA
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Vos mensualités de remboursement peuvent atteindre 40% du montant global des revenus mensuels nets si vos revenus sont égaux ou supérieurs à 50.000 DA

[image: image56.png]


Vous bénéficiez d’une période de différé de remboursement à compter de la date de la première utilisation du crédit, d’une durée de :

• Six (06) mois pour l’acquisition -logement
• Douze (12) mois pour l’auto construction et l’extension
• Six (06) mois pour les travaux d’aménagement et de restauration
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Vous avez la possibilité de rembourser par anticipation l’encours en principal du crédit restant dû.
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Pour se prémunir contre les risques de recouvrement, la banque vous exige des garanties. 
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Quelles garanties prend la BDL ? 

Les garanties à prendre sur le logement ou habitation à financer : 
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Une hypothèque de premier rang sur le logement à acquérir, sur le terrain et l’habitation dans le cas d’une construction, d’une extension ou d’un aménagement.
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Une assurance vie qui couvre les risques de décés et d'invalidité absolue et protège vos ayant droit. 

La banque peut vous exiger d’autres garanties supplémentaires et notamment, dans le cas d’un couple, la caution solidaire du conjoint en qualité de co-emprunteur. 
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Comment effectuer le remboursement du crédit immobilier ?

Par prélèvement du compte de l'emprunteur du montant mensuel à rembourser.




